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Âncienneté dans Le
des Greffiers

co *neienneté retenue pour
lravancerirnt en é chelon

Anciennel;é conservée du
3-9-64 date de la nomi-

nat io n

du 1-1-54 au 1-10-65
l1 ans 9 mois.

11 9 m<.ris-x 1

+
12 ans 1 mois 7 surJo I an 1ù mqis 19 jours

ÀRtl0li 2, - Est cr-rnstaté. à eompter de Ia
IEânEefrent dréchefon de I',I; ADllCHy Océni

da'te ci-après indiquée
Xavier :
: Ie I4 ùctobre 19642e é che]-onilagistrat du 3e gradc

( ancienneté épuisée ) .

J-ÊII CL,n 3.- l,es nonination et avancement
âug:nentation d e traitement pour conpt er

ITRTICIE 4 - Les solde et accessoires de
e chapitre 3U1-09 article lerbl-es sur 1

ce tYo).

;iRTICIX 5.- Mr
1èrè Instance de

consi;até s donnent fi-eu à
du 3 'Septèmhve 1964.

l-tintéressé sont impu
du Budget Nationa] Ilxerci

TIRTICLE 6. - II prêtera, avant drentrer en fonctions, Ie sefirent

TIDXCHY Océni Xavier est nommé Juge au Tribunal de
2e cl-asse d r.r:,bomey.
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prévu par Ia loi.
ÂRBICLE 7.- Jusqur à Ir instaf.lation du 'Iribunaf de 1 ère
drlibomey 1\[r. .trnnCHY contj-nuera drexerccr ses fonctlons
fa Scction Judiciaire d I Àbr;ney.

riRîI CtrX B. - L,e Garde dés Sc car.ix
législatlon et Ie X[inlstre des
t rr; -1.-. sont chargés,chacun

, Il1ni-stre de la Justice et de la
Iinances, des Àffaires lconomioues
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J. ÂHÜM/.DNGB,-TOMEI]N -

. 1e lvlinistre des tr'inences, des
Àffaires nconomiques , i )-

en ce clui Ie concerne de l'exé
tion du présent déc,ret qui sera enregistré et publié
ûfficic] de J-a République Cu )ahoney.

au Journal
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tr'ait à CU10N0U, Ie 1{ octobre
République îP. le Président de 1a République abs.

Chef 1e Vice-Pré si dent de la Républiquel-e Président du Conser-l,
du Gouvernement :
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